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Charte Emprunt Biplace Club 

 
 

  Cette rubrique a été créée pour permettre aux biplaceurs du club Grand Vol de pouvoir 
emprunter occasionnellement le biplace du club. Ce message a pour but de cadrer et de définir les 
règles.  
 
 
Qui : les biplaceurs ayant une licence à jour dans le club Grand Vol.  
 
Quoi : les biplaceurs peuvent emprunter, occasionnellement, le biplace du club Grand Vol. Il devra 
y avoir une entente cordiale et des arrangements entre les intéressés. Si conflit il devait y avoir, le 
CD aura le dernier mot.  
 
Où : les biplaceurs devront, dans un premier temps, se manifester dans cette rubrique en ouvrant 
un nouveau message où devra figurer la date de l’emprunt du biplace.  
Ensuite, le biplaceur devra se rapprocher d’un membre du CD ou de l’encadrement possédant la 
clef du local (liste disponible sur demande en écrivant à info@grandvol.com) afin de définir une date 
pour récupérer et restituer le biplace.  
 
Quand : les biplaceurs peuvent emprunter le biplace maximum 2 jours d’affilés (hors jours de 
récupération / restitution au local qui peuvent être la veille et le lendemain des jours d’emprunt). 
L’ordre de priorité à l’utilisation du biplace est le suivant : élève biplaceur / biplace pédagogique / 
sortie club et école / biplace loisir.  
 
Comment : après s’être manifesté sur le forum et avoir convenu des dates de récupération / 
restitution, les biplaceurs devront remplir assidument le registre d’emprunt au départ ET au retour 
du biplace (classeur spécifique sur le bureau du local technique). Tout incident sur le matériel devra 
être signalé au plus vite par mail à info@grandvol.com afin de bloquer le système d’emprunt et 
éviter qu’un autre biplaceur utilise un matériel endommagé.  
Le nombre d’emprunt est limité à 15 biplaces/an par biplaceur.  
Afin de participer à la vie associative du club Grand Vol, les biplaceurs qui souhaitent emprunter le 
matériel du club s’engagent à réaliser minimum 5 biplaces pour le club (soit 1/3 des vols possibles) 
au tarif défini lors de la dernière AG du club.  
 
Pourquoi : le but est de proposer une solution aux biplaceurs qui pratiquent réalisent peu de vol 
biplace. Cependant, l’emprunt du biplace du club Grand Vol ne doit, en aucun cas, être un moyen 
de s’épargner un investissement personnel. Si dérive il devait y avoir, le CD prendra la décision 
d’arrêter le prêt du biplace. 
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